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CHAPITRE I - REGLEMENT APPLICABLE À LA ZONE UA 

 
 
 

PRÉAMBULE 

Il s'agit d'une zone urbaine à caractère central d'habitat très dense, de services où les bâtiments sont construits en 
ordre continu. Elle concerne le tissu patrimonial de Liouc et de La Rouvière. La réglementation mise en place vise à 
favoriser la conservation de son caractère. 

La zone comprend également des éléments patrimoniaux identifiés par application de l'article L.123-1-5,7°du Code de 
l'Urbanisme:  

- Un pin maritime,  
- Un passage caladé,  
- Les vestiges du château.   
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SECTION I - NATURE DE L'UTILISATION ET DE L'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE UA - 1- OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les modes d'occupations des sols, catégories de constructions et les destinations de constructions 
suivantes sont interdites : 

¶ Les constructions à usage d'industrie ; 

¶ Les constructions à usage d'entrepôts commerciaux (constructions destinées au stockage de marchandises et 
de matériel) ; 

¶ LŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Τ  

¶ Les campings et le stationnement des caravanes ;  

¶ L'implantation d'habitations légères de loisirs ; 

¶ Les discothèques ; 

¶ Le stockage en plein air des matériaux et de matériel de construction par des professionnels ; 

¶ Les parcs d'attraction ; 

¶ Les chenils. 

ARTICLE UA - 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

Pour certains modes d'occupations des sols et autres catégories de constructions, les destinations de constructions 
suivantes sont admises sous conditions : 

¶ Les constructions à usage de commerce à condition qu'elles soient compatibles avec la vie urbaine ; 

¶ Les constructions à usage d'artisanat à condition qu'elles soient compatibles avec la vie urbaine ; 

¶ Les constructions à usage d'exploitations agricoles à condition que les bâtiments ne soient pas destinés au 
logement des animaux ; 

¶ Les affouillement et exhaussement du sol qui sont liés à des aménagements routiers dès lors que ceux-ci 
auraient satisfait aux diverses réglementations inhérentes à ce type de travaux (études d'impacts, loi sur l'eau, 
...). 

¶ Les affouillements et exhaussements des sols quand ils sont liés à des ouvrages et installations d'intérêt 
général ou qu'ils répondent à un impératif technique lié à la nature de la construction ou à la topographie du 
site ; 

¶ Les antennes érigées sur les mâts, par leur situation, leur dimension ou leur aspect extérieur, ne doivent pas 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 
ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
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SECTION II - /hb5L¢Lhb{ 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE UA - 3 - ACCES ET VOIRIE  

NOTA : UƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊύ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ 
sur des terrains qui ne seraient pas desservis par les voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ ¦ƴ ǊŜŦǳǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŞ 
si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

ACCES 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage suffisante, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire. 

Les accès sur les voies publiques ou privées doivent être aménagés de manière à ne pas créer de difficultés ou de 
dangers pour la circulation générale ; ils doivent satisfaire aux besoins des constructions projetées, notamment en ce 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre 
l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement, etc. 

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, les accès sur celles de ces voies qui présentent ou qui 
aggravent une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 

Tous les nouveaux accès aux terrains situés en bordure de la RD 282 et de la RD 208 devront être impérativement 
regroupés et chaque fois que cela sera possible se faire par une voie autre que la route départementale. 

La création d'un accès ou la transformation de son usage reste soumise à autorisation du gestionnaire du domaine 
public sur lequel il se raccorde avec possibilité d'un refus pour des motifs de sécurité routière ou de préservation du 
patrimoine routier. 

VOIRIE 

Les terrains constructibles doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans les conditions répondant à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞǎΦ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
des voies doƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ 
du service de collecte des déchets urbains. 

La sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements adéquats. 

ARTICLE UA - 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

EAU POTABLE & EAU INCENDIE 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée à un réseau public de distribution 
d'eau potable. 

La défense incendie doit être assurée par des poteaux normalisés, alimentés par des canalisations de manière à ce 
que le débit maximum soit adapté à l'importance de l'opération. 

ASSAINISSEMENT EAUX USEES 
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Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public 
d'assainissement. Les eaux usées sont obligatoirement séparées des eaux pluviales ou assimilées (eaux dites "claires"). 
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ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES 

Lorsque le réseau public d'eaux pluviales existe, les aménagements réalisés doivent permettre et garantir 
l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau sans générer d'apports dont l'importance serait incompatible avec la 
capacité de l'émissaire. 

En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales, le constructeur devra assurer à sa charge l'établissement des dispositifs 
appropriés et proportionnés permettant l'évacuation directe et sans stagnation des eaux de ruissellement et leur 
déversement vers les exutoires naturels. Ces aménagements doivent être étudiés de façon à limiter toute nuisance et 
en particulier prendre en compte et ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux conformément aux 
dispositions du code civil. Les rejets doivent être conformes à la législation de la loi sur l'eau. 

ÉLECTRICITE - TELEPHONE - TELEDISTRIBUTION 

Dans la mesure du possible, les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunication doivent être installées en souterrain ou placées de telle manière que l'installation soit la plus 
discrète possible et ne nuise pas au caractère des lieux. 

Les réseaux établis dans les périmètres d'opération groupée devront obligatoirement être réalisés en souterrain. 

ARTICLE UA - 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. 

ARTICLE UA - 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES  

Sauf indications contraires mentionnées aux documents graphiques (plans de zonage), les constructions peuvent être 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ Ŝƴ ƻōǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ нΦлл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Des dispositions différentes sont admises pour les ouvrages de faible importance nécessaires au fonctionnement des 
services publics ƻǳ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό²/Σ ŎŀōƛƴŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜΣ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 95CΣ 
ŀōǊƛ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎύ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

En tout état de cause, ces dispositions différentes ne pourront être admises que si une insertion harmonieuse dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘƛŜΦ 

ARTICLE UA - 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent être édifiées en ordre continuΣ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ, ou semi-continu, c'est à dire 
sur une limite séparative au moins, lorsque le terrain a une façade sur rue au moins égale à 15 mètres. 

Des implantations différentes que celles mentionnées au présent article peuvent être admises : 

¶ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŀ ǾǳŜ ǎǳǊ ǳƴ 
élément architectural intéressant ; 

¶ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ƻǳ ǳƴ Řϥǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƞƭƻǘǎΦ 

 
Quand le bâtiment ne jouxte pas la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de tout point de 
ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié 
de la différence d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (L = H/2 > 3 m). 
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ARTICLE UA -8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE  

Les constructions situées sur une même propriété pourront être implantées librement les unes par rapport aux autres. 

ARTICLE UA - 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

[Ŝ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ. 

ARTICLE UA - 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La construction devra être alignée avec les bâtiments mitoyens de façon à ne pas rompre l'harmonie architecturale 
traditionnelle. Si les bâtiments mitoyens ne sont pas de hauteurs identiques, la hauteur de la nouvelle construction 
ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƭƛƎƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƳƛǘƻȅŜƴǎ ƻǳ ǎǳǊ leur hauteur moyenne.  

9ƴ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘΦ 

Rappel Υ ƭΩƞƭƻǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ƳŀƛǎƻƴǎΣ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊǳŜǎΦ 

ARTICLE UA - 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  

Par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur, les constructions à édifier ou à modifier 
ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
en ce qui concerne les formes et les ouvertures. 

Un soin particulier doit être apporté à l'aspect et à la composition architecturale de la construction du côté où elle est 
la plus perceptible depuis l'espace public. 

Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les bâtiments annexes doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec 
celui des façades principales. 
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IMPLANTATION ET ORIENTATION des constructions 

L'implantation et l'orientation de toute construction doivent être justifiées avec soin au regard notamment : 

¶ de l'espace public, 

¶ de la présence éventuelle d'un ou de plusieurs éléments naturels ou bâtis significatifs. 

VOLUMETRIE ET ASPECT GENERAL 

Afin de garantir le caractère urbain et l'identité patrimoniale du centre-ancien, les constructions doivent présenter 
ǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜΣ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ compatibles avec le respect des perspectives, du 
ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

TOITURES 

Les toits doivent être couverts en tuiles canal ou type tuiles canal à emboîtement, grandes ondes, réalisées en terre 
cuite dans les nuances des couvertures environnantes. 

L'agencement des nouvelles toitures doit respecter la logique d'organisation des toitures existantes. La pente des 
toitures doit se conformer à celle des constructions voisines. Lorsque les bâtiments sont mitoyens, les pentes des 
toitures doivent être identiques. Elles ne doivent pas dépasser 35 % ni être inférieures à 25 %. 

Les terrasses et toitures terrasses sont admises partiellement soit en tant qu'éléments de raccordement entre toits, 
soit en tant que terrasses végétalisées et accessibles. 

FACADES, OUVERTURES, BALCONS 

Les constructions doivent respecter l'ambiance chromatique de la rue. Les façades sur rue des bâtiments projetés 
doivent s'harmoniser avec le rythme général des façades avoisinantes. Les teintes des crépis de façades, des murs de 
clôture et des menuiseries doivent être choisies dans le respect de la gamme des teintes locales respectant les teintes 
traditionnellement utilisées dans le village. 

Les baies anciennes doivent être conservées, éventuellement restituées, mais non obstruées. Les baies nouvelles 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ όƭŜǳǊǎ 
proportions et traitement sont identiques à ceux des baies anciennes du bâtiment). 

Lorsque la référence à des baies anŎƛŜƴƴŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎŀ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩşǘǊŜΣ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ 
proportions analogues à celles des ouvertures traditionnelles locales (hauteur dominant la largeur). Elles devront être 
en harmonie d'aspect et de matériaux avec les constructions voisines ou les perspectives environnantes. Dans le cas 
général, les partie: pleines des façades doivent dominer les vides.  

Les portails cintrés donnant accès aux remises et aux garages en rez-de-chaussée doivent être maintenus même si la 
destination des locaux est modifiée. 

Les revêtements de façades utilisés doivent s'apparenter à ceux employés dans la zone. Les matières et textures se 
référant à l'aspect traditionnel local sont préconisées.  

L'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'un enduit, 
tels que les briques creuses, les agglomérés, etc. sont proscrit.  

Les balcons débordant de plus de 40 centimètres sur le domaine public sont interdits. Les garde-corps à créer 
doivent être constitués par un barreaudage simple avec main-courante et lisse basse. Les balustres sont interdits. 

En raison de la gêne occasionnée à la circulation, les débordements des balcons sont interdits sur la rue du Castelas.  

CLOTURES ET CONSTRUCTIONS ANNEXES 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ƭƻŎŀƭ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ seront enduits 
et doivent se conformer aux règlŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ [Ŝǎ clôtures doivent être conçues de manière à 
favoriser les vues sur les espaces libres et sur les espaces verts des îlots. La hauteur des clôtures est fixée à 1,80 
mètre maximum. 

Les annexes aux constructions doivent être conçues en prolongement de la maison avec laquelle elles doivent 
s'harmoniser. 
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Les murs de clôture doivent pouvoir être utilisés comme murs de soutènement pour maintenir les terres instables. Il 
est obligatoire de les équiper de barbacanes. Il n'y a pas de réglementation de hauteur pour ce type de construction ; 
toutefois, elles doivent être adaptées à la topographie des lieux et, par leur situation, leur dimension ou leur aspect 
extérieur, ne pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des sites et paysages naturels ou urbains. 

LIGNES ELECTRIQUES ET ANTENNES PARABOLIQUES ς CLIMATISEURS ς PANNEAUX SOLAIRES ς COMPTEURS 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de télécommunications doivent être 
installées en souterrain ou de telle manière que l'installation soit la plus discrète possible et ne nuise pas au caractère 
des lieux. 

Les antennes paraboliques sont interdites en façade ; elles doivent être masquées à la vue ou positionnées sur le toit. 

Les climatiseurs ou autres appareils ne peuvent être apposés en saillie par rapport au nu de la façade côté domaine 
public.  Ils devront être installés de la façon la plus discrète possible. [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǊǊƛŝǊŜ 
les garde-corps des balcons est strictement interdite. Ils peuvent néanmoins être engravés et masqués par une grille 
en harmonie avec le style de la construction. 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ne 
devront pas porter atteinte à la qualité et à l'architecture du bâtiment. 

Dans le cadre d'une construction neuve ou de la rénovation d'une construction existante, les éléments de compteurs 
doivent être regroupés et intégrés dans le corps principal de la construction ou dans le corps de la clôture. 

ARTICLE UA -12 - STATIONNEMENT  

Non réglementé. 

ARTICLE UA - 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

Non réglementé. 
 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎȅǇǊŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎ ŘŜǾǊŀ être limitée. 
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SECTION III - th{{L.L[L¢9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE ς UA - 14 ς POSSIBILITE MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  

Non réglementé. 
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CHAPITRE II ς REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UC 

 
 
 

PRÉAMBULE  

 

La zone UC correspond aux secteurs de développement urbain récent de Liouc du village et de la Rouvière, constitués 
d'un tissu urbain à dominante d'habitat individuel à faible densité. La zone est à vocation principale d'habitat. 

 
Une infime partie de la zone UC est concernée par le risque inondation qui est indiqué sur les documents 
graphiques en tramage spécifique. 
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SECTION I - b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE UC - 1- OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les modes d'occupations des sols, catégories de constructions et les destinations de constructions 
suivantes sont interdites : 

¶ Les constructions à usage d'industrie ;  

¶ Les constructions à usage d'entrepôts commerciaux (constructions destinées au stockage de marchandises et 
de matériel) ; 

¶ LŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Τ  

¶ Les campings et le stationnement des caravanes ;  

¶ L'implantation d'habitations légères de loisirs ; 

¶ Le stockage en plein air de matériaux et de matériel de construction par les professionnels ;  

¶ [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Τ 

¶ Les chenils. 
 

5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǇƻǊǘŞ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ graphique, les prescriptions 
édictées par les zones inondables en annexe du présent document (annexe 4) 

ARTICLE UC - 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
PARTICULIERES  

 

Pour certains modes d'occupations des sols et autres catégories de constructions, les destinations de constructions 
suivantes sont admises sous conditions : 

¶ Les constructions à usage ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ à condition qu'elles soient compatibles avec 
le voisinage ; 

¶ Les constructions à usage d'artisanat à condition qu'elles soient compatibles avec la vie urbaine ; 

¶ Les constructions à usage d'exploitations agricoles à condition que les bâtiments ne soient pas destinés au 
logement des animaux ; 

¶ Les affouillements et exhaussements des sols quand ils sont liés à des ouvrages et installations d'intérêt 
général ou qu'ils répondent à un impératif technique lié à la nature de la construction ou à la topographie du 
site ; 

¶ Les affouillement et exhaussement du sol qui sont liés à des aménagements routiers dès lors que ceux-ci 
auraient satisfait aux diverses réglementations inhérentes à ce type de travaux (études d'impacts, loi sur l'eau, 
...). 

¶ Les antennes érigées sur les mâts, par leur situation, leur dimension ou leur aspect extérieur, ne doivent pas 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 
ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  
 
5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м sont autorisées en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
article 2 ainsi que des prescriptions édictées pour les zones inondables en annexe du présent règlement 
(annexe 4). 
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SECTION II - COb5L¢Lhb{ 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE UC - 3 - ACCES ET VOIRIE  

ACCES 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage suffisante, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article n° 682 du code civil. 

Les accès sur les voies publiques ou privées doivent être aménagés de manière à ne pas créer de difficultés ou de 
dangers pour la circulation générale ; ils doivent satisfaire aux besoins des constructions projetées, notamment en ce 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre 
l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement, etc. 

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, les accès sur celles de ces voies qui présentent ou qui 
aggravent une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 

Tous les nouveaux accès aux terrains situés en bordure de la RD 282 et de la RD 208 devront être impérativement 
regroupés et chaque fois que cela sera possible se faire par une voie autre que la route départementale. 

La création d'un accès ou la transformation de son usage reste soumise à autorisation du gestionnaire du domaine 
public sur lequel il se raccorde avec possibilité d'un refus pour des motifs de sécurité routière ou de préservation du 
patrimoine routier. 

VOIRIE 

Les terrains constructibles doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans les conditions répondant à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞǎΦ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝt 
du service de collecte des déchets urbains. 

Les voies nouvelles en impasse sont autorisées à condition qu'elles ne puissent desservir plus de 10 constructions et 
que leur linéaire soit inférieur ou égal à 100 mètres. Toutefois, cette disposition peut faire l'objet d'une dérogation 
dans le cadre d'une opération d'ensemble réalisée sous forme de ZAC. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 
privés et ceux des services publics (secours d'urgence, lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) de 
faire demi-tour aisément et doivent présenter des caractéristiques correspondant à leur destination. 

La sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements adéquats. 
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ARTICLE UC - 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

EAU POTABLE & EAU INCENDIE 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée à un réseau public de 
distribution d'eau potable. 

La défense incendie doit être assurée par des poteaux normalisés, alimentés par des canalisations de 
manière à ce que le débit maximum soit adapté à l'importance de l'opération. 

ASSAINISSEMENT EAUX USEES 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public 
d'assainissement. Les eaux usées sont obligatoirement séparées des eaux pluviales ou assimilées (eaux dites "claires"). 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES 

Lorsque le réseau public d'eaux pluviales existe, les aménagements réalisés doivent permettre et garantir 
l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau sans générer d'apports dont l'importance serait incompatible avec la 
capacité de l'émissaire. 

En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales, le constructeur devra assurer à sa charge l'établissement des dispositifs 
appropriés et proportionnés permettant l'évacuation directe et sans stagnation des eaux de ruissellement et leur 
déversement vers les exutoires naturels. Ces aménagements doivent être étudiés de façon à limiter toute nuisance et 
en particulier prendre en compte et ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux conformément aux 
dispositions du code civil. Les rejets doivent être conformes à la législation de la loi sur l'eau. 

ÉLECTRICITE - TELEPHONE - TELEDISTRIBUTION 

Dans la mesure du possible, les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunication doivent être installées en souterrain ou placées de telle manière que l'installation soit la plus 
discrète possible et ne nuise pas au caractère des lieux. 

Les réseaux établis dans les périmètres d'opération groupée devront obligatoirement être réalisés en souterrain. 
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ARTICLE UC - 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementée.  

ARTICLE UC - 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES  

En bordure des voies publiques ou privées, les constructions doivent être :  

¶ soit édifiées à l'alignement de l'emprise des voies ; 

¶ soit être édifiées à 2 mètres minimum ŘŜ ƭΩŜƳprise des voies.  

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 

 

ARTICLE UC - 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

La distance, comptée horizontalement de tout point du bâtiment à la limite séparative qui en est le plus rapprochée 
doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 
3 mètres (H/2 - minimum 3 mètres). 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ 
Ǉŀǎ нΣрл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 

2 m 
minimum 
mmmm
m 
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ARTICLE UC - 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE  

Les constructions situées sur une même propriété pourront être implantées librement les unes par rapport aux autres. 

ARTICLE UC - 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

[Ŝ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł лΣплΦ   

ARTICLE UC - 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Elle ne doit pas excéder 7,5 mètres maximum au faîtage ou acrotère (à l'exception des annexes fonctionnelles : 
machineries d'ascenseur, cheminées, antennes, etc.). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛon de constructions dans leur volume existant. 

ARTICLE UC - 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  

Par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur, les constructions à édifier ou à modifier 
ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Un soin particulier doit être apporté à l'aspect et à la composition architecturale de la construction du côté où elle est 
la plus perceptible depuis l'espace public. 

Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les bâtiments annexes doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec 
celui des façades principales. 

IMPLANTATION ET ORIENTATION DES CONSTRUCTIONS 

L'implantation et l'orientation de toute construction doivent être justifiées avec soin au regard notamment : 

¶ De l'espace public, 

¶ De la présence éventuelle d'un ou de plusieurs éléments naturels ou bâtis significatifs. 
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VOLUMETRIE ET ASPECT GENERAL 

Afin de garantir le caractère urbain, ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜΣ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎΣ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

TOITURES 

Les toits doivent être couverts en type tuiles canal ou tuiles canal à emboîtement, grandes ondes, réalisées en terre 
cuite dans les nuances du matériau naturel (terre cuite). 

Les terrasses et toitures terrasses sont admises. Elles seront accessibles. Elles pourront être végétalisées. 

FACADES, OUVERTURES, BALCONS 

Les façades sur rue des bâtiments projetés doivent s'harmoniser avec le rythme général des façades avoisinantes. (cf. 
annexe du règlement).   

L'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'un enduit, 
tels que les briques creuses, les agglomérés, etc. sont proscrit.  

CLOTURES ET CONSTRUCTIONS ANNEXES 

Les clôtures doivent être traitées simplement. Les nouvelles clôtures respecteront la hauteur et l'aspect de la clôture 
existante mitoyenne et en continuité linéaire. Les murs seront obligatoirement enduits. La hauteur des clôtures est 
fixée à 1,80 mètre maximum. 

Les annexes aux constructions doivent être conçues en prolongement de la maison avec laquelle elles doivent 
s'harmoniser. 

Les murs de clôture doivent pouvoir être utilisés comme murs de soutènement pour maintenir les terres instables. Il 
est obligatoire de les équiper de barbacanes. Il n'y a pas de réglementation de hauteur pour ce type de construction ; 
toutefois, elles doivent être adaptées à la topographie des lieux et, par leur situation, leur dimension ou leur aspect 
extérieur, ne pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des sites et paysages naturels ou urbains. 

En bordure des zones A et N, les clôtures doivent être constituées uniquement par des haies composées d'essences 
locales doublées éventuellement d'un grillage ou d'un treillis soudé. 

Les clôtures situées en limite avec l'emprise publique devront être constituées par des mur en pierre ou en 
maçonnerie.  

 

LIGNES ELECTRIQUES ET ANTENNES PARABOLIQUES ς CLIMATISEURS ς PANNEAUX SOLAIRES ς COMPTEURS 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de télécommunications doivent être 
installées en souterrain ou de telle manière que l'installation soit la plus discrète possible et ne nuise pas au caractère 
des lieux. 

Les antennes paraboliques sont interdites en façade ; elles doivent être masquées à la vue ou positionnées sur le toit. 

Les climatiseurs ou autres appareils ne peuvent être apposés en saillie par rapport au nu de la façade côté domaine 
public.  Ils devront être installés de la façon la plus discrète possible.  

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉue sont autorisées sous 
réserve de ne pas porter atteinte à la qualité et à l'architecture du bâtiment. 

Dans le cadre d'une construction neuve ou de la rénovation d'une construction existante, les éléments de compteurs 
doivent être regroupés et intégrés dans le corps principal de la construction ou dans le corps de la clôture. 
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ARTICLE UC -12 - STATIONNEMENT  

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et sur des emplacements prévus à cet 
effet. La superficie à prendre en ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement collectifs est de 25 m2, y compris les accès.  

 

Lorsque l'application de cette prescription est impossible, soit pour des raisons techniques, soit pour des motifs 
d'architecture et d'urbanisme, il peut être autorisé (pour le constructeur) : 

¶ Soit de réaliser directement, sur un terrain lui appartenant à proximité immédiate, les places nécessaires qui 
lui font défaut ; 

¶ Soit d'obtenir une concession à long terme dans un parc public ou une acquisition de place dans un parc privé 
existant ou en cours de réalisation, à proximité immédiate, pour les places nécessaires qui lui font défaut ; 

¶ Soit de verser une participation en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dans les conditions 
fixées dans le code de l'urbanisme. 

 

Dans les opérations d'ensemble ou les lotissements d'une Surface de Plancher (SDP) supérieure à 2 000 m2, la 
réalisation de parkings collectifs est exigée. 

Pour toutes les constructions à usage d'activités, de services ou d'équipement collectif, les aires de stationnement à 
réserver devront être suffisantes pour assurer l'évolution et le stationnement des véhicules de livraison, de service et 
du personnel, ainsi que les véhicules de la clientèle. 

ARTICLE UC - 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

L'ensemble des espaces libres doit faire l'objet d'un traitement paysager à dominante végétale. Afin de limiter 
l'imperméabilisation des sols et de préserver la qualité du paysage urbain, il est imposé de laisser un minimum 
d'espaces libres en pleine terre et végétalisés. Dans la mesure du possible, les plantations existantes doivent être 
maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

Pour les aires de stationnement, il est imposé la plantation d'un arbre de moyen développement minimum par 
tranche de 4 places. 

Ils doivent être plantés à concurrence de 30 % de la superficie totale de la parcelle avec des essences locales et 
variées. 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎȅǇǊŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 
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SECTION III - th{{L.L[L¢9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE UC - 14 ς POSSIBILITE MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  

Le Coefficient d'Occupation des Sols (COS) de la zone est fixé à 0,40. 
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CHAPITRE III ς REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UE 

 

PRÉAMBULE 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦9 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƻǳ 
ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ  

Différents sous-secteurs sont identifiés :  

- Un secteur UEza incluant une déchèterie, un quai de transit des déchets ménagers, destiné à recevoir des activités de 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

- Deux secteurs UEzb destinés à recevoir des activités commerciales et artisanales dans lequel les Installations Classées 
ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎƻƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜǎΦ Seules peuvent y être admises les constructions et 
installations compatibles avec les activités et le caractère de la zone (activités économiques, artisanats, etc.). 
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SECTION I - b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE UE - 1- OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Les modes d'occupations des sols, catégories de constructions et les destinations de constructions 
suivantes sont interdites ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9 : 

¶ les constructions à usage d'habitation ; 

¶ les constructions à usage d'hébergement hôtelier ou para-hôtelier ;  

¶ l'implantation d'habitations légères de loisirs ; 

¶ les campings et le stationnement des caravanes ;  

¶ les parcs d'attraction. 
 

Dans le secteur UEza 

Les activités commerciales. 

Dans les secteurs UEzb  

Tout type d'Installation Classée pour la Protection de l'Environnement.  

 

ARTICLE UE - 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
PARTICULIERES  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9Σ ƭŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŞōƭŀƛǎ ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
que ces travaux auront satisfait aux diverses réglementations inhérentes à ce type de ǘǊŀǾŀǳȄ όŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭƻƛ ǎǳǊ 
ƭΩŜŀǳΧύΦ 

 

Les autres destinations de constructions et d'occupations du sol non mentionnées ci-dessus sont admises à condition : 

¶ qu'elles soient liées au caractère de la zone ou qu'elles correspondent à une activité utile et nécessaire au 
fonctionnement et à la vocation économique de la zone ; 

¶ que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures existantes ; 

¶ que leur volume ou leur aspect extérieur soit compatible avec le milieu environnant. 

Dans les secteurs UEzb  

[Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ 
réserve de ne pas occasionner de gêne pour le voisinage. 

Les activités commerciales sous réserve de ne pas occasionner de gêne pour le voisinage.  
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SECTION II - /hb5L¢Lhb{ 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE UE - 3 - ACCES ET VOIRIE  

ACCES 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage suffisante, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article n° 682 du code civil. 

Les accès sur les voies publiques ou privées doivent être aménagés de manière à ne pas créer de difficultés ou de 
dangers pour la circulation générale ; ils doivent satisfaire aux besoins des constructions projetées, notamment en ce 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre 
l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement, etc. 

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, les accès sur celles de ces voies qui présentent ou qui 
aggravent une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 

La création d'un accès ou la transformation de son usage reste soumise à autorisation du gestionnaire du domaine 
public sur lequel il se raccorde avec possibilité d'un refus pour des motifs de sécurité routière ou de préservation du 
patrimoine routier. 

VOIRIE 

Les unités foncières doivent être deǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
destination des aménagements ou des constructions qui y sont envisagés.  

Aucune voie automobile ne doit avoir une chaussée ou une plate-ŦƻǊƳŜ ǊƻǳƭŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł п,00 
mètres. 

Toute voie en impasse doit être aménagée dans sa partie terminale afin de permettre à tout véhicule de faire 
aisément demi-tour. 

ARTICLE UE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

EAU POTABLE & EAU INCENDIE 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée à un réseau public de 
distribution d'eau potable. 

La défense incendie doit être assurée par des poteaux normalisés, alimentés par des canalisations de 
manière à ce que le débit maximum soit adapté à l'importance de l'opération. 

ASSAINISSEMENT EAUX USEES 

Les eaux résiduelles industrielles ne peuvent être rejetées au réseau collectif d'assainissement sans autorisation. Cette 
autorisation est subordonnée à certaines conditions conformément aux dispositions législatives en vigueur (article 
L.1331-10 du code de la santé publique). 
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En tout état de cause, sont proscrits les rejets dans le réseau public d'assainissement, à l'état brut, des :  

¶ eaux pluviales de ruissellement ;  

¶ huiles, graisses et produits pétroliers ;  

¶ matières toxiques et corrosives (liquides, solides ou gazeux) ;  

¶ ordures ménagères liquides et eaux grasses de restauration ;  

¶ et d'une manière générale, tous les produits susceptibles d'entraver le bon fonctionnement du réseau et des 
ouvrages d'épuration. 

 

Les zones de stockages extérieures liés aux activités doivent être protégées de toutes nuisances dues au 
ruissellement. Les eaux traversant ces zones doivent être préalablement traitées avant tout rejet dans le réseau public 
d'assainissement pour obtenir une nature et une qualité conformes à la réglementation en vigueur. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎƛǘƛǾƛǘŞǎ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎΣ ƭŀǾŀōƻǎΣΧύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES 

Lorsque le réseau public d'eaux pluviales existe, les aménagements réalisés doivent permettre et garantir 
l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau sans générer d'apports dont l'importance serait incompatible avec la 
capacité de l'émissaire. 

En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales, le constructeur devra assurer à sa charge l'établissement des dispositifs  
appropriés et  proportionnés  permettant l'évacuation directe et sans stagnation des eaux de ruissellement et leur 
déversement vers les exutoires naturels. Ces aménagements doivent être étudiés de façon à limiter toute nuisance et 
en particulier prendre en compte et ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux conformément aux 
dispositions du code civil. Les rejets doivent être conformes à la législation de la loi sur l'eau. 

ÉLECTRICITE - TELEPHONE - TELEDISTRIBUTION 

Dans la mesure du possible, les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunication doivent être installées en souterrain ou placées de telle manière que l'installation soit la plus 
discrète possible et ne nuise pas au caractère des lieux. 

Les réseaux établis dans les périmètres d'opération groupée devront obligatoirement être réalisés en souterrain. 

ARTICLE UE - 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé.  

ARTICLE UE - 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES  

Sauf indications contraires mentionnées aux documents graphiques (plans de zonage, les constructions doivent être 
ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΦ ¦ƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 
façde de 3 à 5 mètres est autorisé. 

ARTICLE UE - 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

La distance, comptée horizontalement de tout point du bâtiment à la limite séparative qui en est le plus rapprochée 
doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 5 
mètres (H/2 - minimum 5 mètres). Les bâtiments annexes pourront être implantés en limite séparative. 
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ARTICLE UE - 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE  

Les constructions situées sur une même propriété pourront être implantées librement les unes par rapport aux autres. 

ARTICLE UE - 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé. 

ARTICLE UE - 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions nouvelles ne doit pas excéder 12 mètres maximum au faîtage ou acrotère (à 
l'exception des annexes fonctionnelles : machineries d'ascenseur, cheminées, antennes, etc.). 

ARTICLE UE - 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  

Par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur, les constructions à édifier ou à modifier 
ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Un soin particulier doit être apporté à l'aspect et à la composition architecturale de la construction du côté où elle est 
la plus perceptible depuis l'espace public. 

IMPLANTATION ET ORIENTATION DES CONSTRUCTIONS 

L'implantation et l'orientation de toute construction doivent être justifiées avec soin au regard notamment : 

¶ de l'espace public, 

¶ de la présence éventuelle d'un ou de plusieurs éléments naturels ou bâtis significatifs. 

MURS DE CLOTURE  
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Les clôtures doivent être traitées simplement. Les nouvelles clôtures respecteront la hauteur et l'aspect de la clôture 
existante mitoyenne et en continuité linéaire. La hauteur des clôtures est fixée à 1,80 mètre maximum. Les murs 
seront obligatoirement enduits. 

Les murs de clôture doivent pouvoir être utilisés comme murs de soutènement pour maintenir les terres instables. Il 
est obligatoire de les équiper de barbacanes. Il n'y a pas de réglementation de hauteur pour ce type de construction ; 
toutefois, elles doivent être adaptées à la topographie des lieux et, par leur situation, leur dimension ou leur aspect 
extérieur, ne pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des sites et paysages naturels ou urbains. 

VOLUMETRIE ET ASPECT GENERAL 

Afin de garantir le caractère urbain, les constructions doivent présenter une simplicité de volume, unŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎΣ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

ARTICLE UE -12 - STATIONNEMENT  

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et sur des emplacements prévus à cet 
ŜŦŦŜǘΦ [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement collectifs est de 25 m2, y compris les accès.  

 

Lorsque l'application de cette prescription est impossible, soit pour des raisons techniques, soit pour des motifs 
d'architecture et d'urbanisme, il peut être autorisé (pour le constructeur) : 

¶ soit de réaliser directement, sur un terrain lui appartenant à proximité immédiate, les places nécessaires qui 
lui font défaut ; 

¶ soit d'obtenir une concession à long terme dans un parc public ou une acquisition de place dans un parc privé 
existant ou en cours de réalisation, à proximité immédiate, pour les places nécessaires qui lui font défaut ; 

¶ soit de verser une participation en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dans les conditions 
fixées dans le code de l'urbanisme. 

 

Dans les opérations d'ensemble ou les lotissements d'une SDP supérieure à 2 000 m2, la réalisation de parkings 
collectifs est exigée. 

Pour toutes les constructions à usage d'activités, de services ou d'équipement collectif, les aires de stationnement à 
réserver devront être suffisantes pour assurer l'évolution et le stationnement des véhicules de livraison, de service et 
du personnel, ainsi que les véhicules de la clientèle. 

ARTICLE UE - 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

L'ensemble des espaces libres doit faire l'objet d'un traitement paysager à dominante végétale. Afin de limiter 
l'imperméabilisation des sols et de préserver la qualité du paysage urbain, il est imposé de laisser un minimum 
d'espaces libres en pleine terre et végétalisés. Dans la mesure du possible, les plantations existantes doivent être 
maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

Pour les aires de stationnement, il est imposé la plantation d'un arbre de moyen développement minimum par 
tranche de 4 places. 

Ils doivent être plantés à concurrence de 20 % de la superficie totale de la parcelle avec des essences locales et 
variées. 

En raison de leurs propriétés allŜǊƎŝƴŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎȅǇǊŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 
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SECTION III - th{{L.L[L¢9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE UE - 14 ς POSSIBILITE MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  

Non réglementé.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 
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CHAPITRE I - REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES 1AU 

 
 
 

PRÉAMBULE 

 

Les zones 1AU sont des réserves foncières constructibles à moyen et long terme destinées à accueillir un programme 
ŘϥƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘκƻǳ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

Les zones 1AU comprennent deux sous-secteurs :  

- Le sous secteur 1AU1 est situé sur la Rouvière au Nord de la rue du Coutach. Il ne pourra être normalement 
desservi que sous réserve de la mise au gabarit du haut de la rue du Coutach au regard de ce secteur. Par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ōƻǳŎƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ ǾƛƎƴŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ Řes 
Grands ChênesΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ce secteur ƴŜ ǎŜǊŀ ƻǳǾŜǊǘŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǎŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ des pétitionnaires et 
dans les conditions définies par l'Orientation d'Aménagement et de Programmation. Ce secteur est destiné en 
priorité à l'urbanisation en raison de la nécessité d'améliorer la circulation rue du Coutach et de boucler 
ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ ±ƛƎƴŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ Ǌue du Coutach. 

- Le sous secteur 1AU2 est situé au Sud du hameau de la Rouvière. Il ne pourra être ouvert à l'urbanisation 
qu'après la viabilisation des parcelles concernées réalisées à la charge des pétitionnaires et dans les 
conditions définies par l'Orientation d'Aménagement et de Programmation.  
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SECTION I - b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE 1AU - 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Toutes les formes d'occupation et d'utilisation du sol non mentionnées à l'article AU1 2 ci-dessous. 

ARTICLE 1AU - 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
PARTICULIERES  

¶ Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ Les remblais et déblais rendus nécessaires pour aménager ne infrastructure, dès lors que ces travaux auront 
ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ όŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΧύΦ  
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SECTION II - /hb5L¢Lhb{ 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE 1AU - 3 - ACCES ET VOIRIE   

NOTA : UƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊύ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ 
sur des terrains qui ne seraient pas desservis par les voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎtions envisagés. Un refus peut être également opposé 
si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

ACCES 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée carrossable, soit directement, soit 
ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀŎǘŜ 
ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜύΦ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 
desservie par une voie existante ou prévue en bon état de viabilité. Par conséquent, tout terrain enclavé est 
inconstructible, à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage de 4 m minimum. 

Aucune opération ne peut prendre accès sur les pistes cyclables, les sentiers touristiques ainsi que les voies express. 

La création d'un accès ou la transformation de son usage reste soumise à autorisation du gestionnaire du domaine 
public sur lequel il se raccorde avec possibilité d'un refus pour des motifs de sécurité routière ou de préservation du 
patrimoine routier. 

VOIRIE 

Les terrains constructibles doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans les conditions répondant à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞǎΦ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
des voies ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ 
du service de collecte des déchets urbains. 

Les voies nouvelles en impasse sont autorisées à condition qu'elles ne puissent desservir plus de 10 constructions et 
que leur linéaire soit inférieur ou égal à 100 mètres. Toutefois, cette disposition peut faire l'objet d'une dérogation 
dans le cadre d'une opération d'ensemble réalisée sous forme de ZAC. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 
privés et ceux des services publics (secours d'urgence, lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) de 
faire demi-tour aisément et doivent présenter des caractéristiques correspondant à leur destination. 

La sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements adéquats.  

ARTICLE 1AU - 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX   

EAU POTABLE & EAU INCENDIE 

 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée à un réseau public de 
distribution d'eau potable. 

La défense incendie doit être assurée par des poteaux normalisés, alimentés par des canalisations de 
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manière à ce que le débit maximum soit adapté à l'importance de l'opération. 

ASSAINISSEMENT EAUX USEES 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public 
d'assainissement. Les eaux usées sont obligatoirement séparées des eaux pluviales ou assimilées (eaux dites "claires"). 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES 

Lorsque le réseau public d'eaux pluviales existe, les aménagements réalisés doivent permettre et garantir 
l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau sans générer d'apports dont l'importance serait incompatible avec la 
capacité de l'émissaire. 

En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales, le constructeur devra assurer à sa charge l'établissement des dispositifs 
appropriés et proportionnés permettant l'évacuation directe et sans stagnation des eaux de ruissellement et leur 
déversement vers les exutoires naturels. Ces aménagements doivent être étudiés de façon à limiter toute nuisance et 
en particulier prendre en compte et ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux conformément aux 
dispositions du code civil. Les rejets doivent être conformes à la législation de la loi sur l'eau. 

ÉLECTRICITE - TELEPHONE - TELEDISTRIBUTION 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de télécommunication doivent 
obligatoirement être réalisés en souterrain. 

ARTICLE 1AU - 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet.  

ARTICLE 1AU - 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES  

Les constructions doivent être édifiées à l'alignement des voies principales et secondaire modifiées ou à créer. Un 
retrait partiel d'une partie de la façade de 3 à 5 mètres est autorisé. 

 

ARTICLE 1AU - 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  

La distance, comptée horizontalement de tout point du bâtiment à la limite séparative qui en est le plus rapprochée 
doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 
mètres (H/2 - minimum 3 mètres). 

Les bâtiments annexes pourront être implantés en limite séparŀǘƛǾŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ 
Ǉŀǎ нΦрл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 

Une marge de recul de 3 mètres doit être respectée en limite des zones Naturelles (N) et Agricoles (A). 
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ARTICLE 1AU - 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE  

Sans objet. 

ARTICLE 1AU - 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Sans objet. 
 

ARTICLE 1AU - 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Sans objet.  

ARTICLE 1AU - 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  

CLOTURES  

Les clôtures doivent être traitées simplement. La hauteur des clôtures est fixée à 1,80 mètre maximum. 

En bordure des zones A et N, les clôtures doivent être constituées uniquement par des haies composées d'essences 
locales doublées éventuellement d'un grillage ou d'un treillis soudé. 

Les clôtures situées en limite avec l'emprise publique devront être constituées par des mur en pierre ou en 
maçonnerie.  

ARTICLE 1AU -12 - STATIONNEMENT   

Sans objet.  

 

ARTICLE 1AU - 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

L'ensemble des espaces libres doit faire l'objet d'un traitement paysager à dominante végétale. Afin de limiter 
l'imperméabilisation des sols et de préserver la qualité du paysage urbain, il est imposé de laisser un minimum 
d'espaces libres en pleine terre et végétalisés. Dans la mesure du possible, les plantations existantes doivent être 
maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

Pour les aires de stationnement, il est imposé la plantation d'un arbre de moyen développement minimum par 
tranche de quatre places. 

Ils doivent être plantés à concurrence de 30 % de la superficie totale de la parcelle avec des essences locales et 
variées. Une bande de 3 mètres de largeur en fond de parcelle mitoyenne avec la zone agricole ou naturelle. 

 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎȅǇǊŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 
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SECTION III - th{{L.L[L¢9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE 1AU - 14 ς POSSIBILITE MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL   

Sans objet. 
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CHAPITRE II - REGLEMENT APPLICABLE  AUX ZONES 2AU 

 
 
 

PREAMBULE 

 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ н!¦ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł şǘǊŜ 
ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
 

Elles comprennent deux zones différenciées :  

¶ La zone 2AU en bordure ouest du vieux village qui est desservie par les voies et réseaux. Elle est urbanisable 
Řŝǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜΦ  

¶ La zone 2AU située sur la Rouvière en bordure de la RD 208 qui est desservie par les voies et réseaux. Elle est 
ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Řŝǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜ ŀǳ 
hameau de la Rouvière.  
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SECTION I - b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE 2AU ς 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Les constructions isolées, occupations et utilisations du sol n'entrant pas dans le cadre d'une opération 
d'aménagement d'ensemble sont interdites. 

Les modes d'occupations des sols, catégories de constructions et les destinations de constructions 
suivantes sont interdites : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ; 

¶ Les constructions à usage d'industrie ;  

¶ Les constructions à usage d'hébergement hôtelier ou para-hôtelier ; 

¶ Les constructions à usage d'entrepôts commerciaux (constructions destinées au stockage de marchandises et 
de matériel) ; 

¶ Les constructions à usage d'exploitations agricoles ou forestières. 

¶ LŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ  

¶ Les campings et le stationnement des caravanes ;  

¶ L'implantation d'habitations légères de loisirs ; 

¶ Les parcs d'attraction.  

ARTICLE 2AU - 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
PARTICULIERES   

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées souǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ 
réserve de la réalisation des équipements de viabilité et de la réservation de terrains pour la réalisation des 
équipements publics nécessaires (espaces verts, bassins de rétention, cheminements piétonniers, etc.) : 

¶ LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

¶ Les autres constructions dès lors que les équipements publics sont réalisés et qu'elles s'inscrivent dans un 
schéma d'aménagement permettant de desservir l'ensemble de la zone de manière cohérente ; 

¶ Les constructions d'équipements collectifs participant à l'intérêt général. 
 

Les constructions et occupations du sol à destination de bureaux, de commerce et d'artisanat sont admises à 
condition qu'elles soient compatibles avec le voisinage 
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SECTION II - /hb5L¢Lhb{ 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE 2AU - 3 - ACCES ET VOIRIE   

NOTA : UƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊύ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ 
sur des terrains qui ne seraient pas desservis par les voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ ¦ƴ ǊŜŦǳǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŞ 
si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

ACCES 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage suffisante, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article n° 682 du code civil. 

Les accès sur les voies publiques ou privées doivent être aménagés de manière à ne pas créer de difficultés ou de 
dangers pour la circulation générale ; ils doivent satisfaire aux besoins des constructions projetées, notamment en ce 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre 
l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement, etc. 

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, les accès sur celles de ces voies qui présentent où qui 
aggravent une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 

La création d'un accès ou la transformation de son usage reste soumise à autorisation du gestionnaire du domaine 
public sur lequel il se raccorde avec possibilité d'un refus pour des motifs de sécurité routière ou de préservation du 
patrimoine routier. 

VOIRIE 

Les terrains constructibles doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans les conditions répondant à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞǎΦ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ 
du service de collecte des déchets urbains. 

Les voies nouvelles en impasse sont autorisées à condition qu'elles ne puissent desservir plus de 10 constructions et 
que leur linéaire soit inférieur ou égal à 100 mètres. Toutefois, cette disposition peut faire l'objet d'une dérogation 
dans le cadre d'une opération d'ensemble réalisée sous forme de ZAC. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 
privés et ceux des services publics (secours d'urgence, lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) de 
faire demi-tour aisément et doivent présenter des caractéristiques correspondant à leur destination. 

La sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements adéquats. 

ARTICLE 2AU - 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

EAU POTABLE & EAU INCENDIE 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée à un réseau public de 
distribution d'eau potable. 

La défense incendie doit être assurée par des poteaux normalisés, alimentés par des canalisations de 
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manière à ce que le débit maximum soit adapté à l'importance de l'opération. 
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ASSAINISSEMENT EAUX USEES 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public 
d'assainissement. Les eaux usées sont obligatoirement séparées des eaux pluviales ou assimilées (eaux dites "claires"). 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES 

Lorsque le réseau public d'eaux pluviales existe, les aménagements réalisés doivent permettre et garantir 
l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau sans générer d'apports dont l'importance serait incompatible avec la 
capacité de l'émissaire. 

En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales, le constructeur devra assurer à sa charge l'établissement des dispositifs 
appropriés et proportionnés permettant l'évacuation directe et sans stagnation des eaux de ruissellement et leur 
déversement vers les exutoires naturels. Ces aménagements doivent être étudiés de façon à limiter toute nuisance et 
en particulier prendre en compte et ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux conformément aux 
dispositions du code civil. Les rejets doivent être conformes à la législation de la loi sur l'eau. 

ÉLECTRICITE - TELEPHONE - TELEDISTRIBUTION 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de télécommunication doivent 
obligatoirement être réalisés en souterrain. 

ARTICLE 2AU - 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Non réglementé.  

ARTICLE 2AU - 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES  

Les constructions doivent être édifiées à l'alignement des voies principales et secondaire modifiées ou à créer. Un 
retrait partiel d'une partie de la façade de 3 à 5 mètres est autorisé. 

 
cf. orientations d'aménagement du PLU (art. L.123-1 du code de l'urbanisme) 

 

ARTICLE 2AU - 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  

La distance, comptée horizontalement de tout point du bâtiment à la limite séparative qui en est le plus rapprochée 
doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 
3 mètres (H/2 - minimum 3 mètres). 

Les bâtiments annexes pourront être ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ 
Ǉŀǎ нΦрл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 

Une marge de recul de 3 mètres doit être respectée en limite des zones Naturelles (N) et Agricoles (A). 
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ARTICLE 2AU - 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE  

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU - 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU - 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Elle ne doit pas excéder 7,5 mètres maximum au faîtage ou acrotère (à l'exception des annexes fonctionnelles : 
machineries d'ascenseur, cheminées, antennes, etc.). 

ARTICLE 2AU - 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  

Par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur, les constructions à édifier ou à modifier 
ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Un soin particulier doit être apporté à l'aspect et à la composition architecturale de la construction du côté où elle est 
la plus perceptible depuis l'espace public. 

CLOTURES  

En bordure des zones A et N, les clôtures doivent être constituées uniquement par des haies composées d'essences 
locales doublées éventuellement d'un grillage ou d'un treillis soudé. 

Les clôtures situées en limite avec l'emprise publique devront être constituées par des mur en pierre ou en 
maçonnerie. La hauteur des clôtures ne peut excéder 1,80 mètre. Les murs seront obligatoirement enduits. 
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ARTICLE 2AU - 12 - STATIONNEMENT  

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et sur des emplacements prévus à cet 
effet. La superficie à prendre en compte ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement collectifs est de 25 m2, y compris les accès.  

Lorsque l'application de cette prescription est impossible, soit pour des raisons techniques, soit pour des motifs 
d'architecture et d'urbanisme, il peut être autorisé (pour le constructeur) : 

¶ soit de réaliser directement, sur un terrain lui appartenant à proximité immédiate, les places nécessaires qui 
lui font défaut ; 

¶ soit d'obtenir une concession à long terme dans un parc public ou une acquisition de place dans un parc privé 
existant ou en cours de réalisation, à proximité immédiate, pour les places nécessaires qui lui font défaut ; 

¶ soit de verser une participation en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dans les conditions 
fixées dans le code de l'urbanisme. 

 

Dans les opérations d'ensemble ou les lotissements d'une Surface de Plancher supérieure à 1 000 m2, la réalisation de 
parkings collectifs est exigée. 

Pour toutes les constructions à usage d'activités, de services ou d'équipement collectif, les aires de stationnement à 
réserver devront être suffisantes pour assurer l'évolution et le stationnement des véhicules de livraison, de service et 
du personnel, ainsi que les véhicules de la clientèle. 

ARTICLE 2AU - 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

L'ensemble des espaces libres doit faire l'objet d'un traitement paysager à dominante végétale. Afin de limiter 
l'imperméabilisation des sols et de préserver la qualité du paysage urbain, il est imposé de laisser un minimum 
d'espaces libres en pleine terre et végétalisés. Dans la mesure du possible, les plantations existantes doivent être 
maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

Pour les aires de stationnement, il est imposé la plantation d'un arbre de moyen développement minimum par 
tranche de quatre places. 

Ils doivent être plantés à concurrence de 30 % de la superficie totale de la parcelle avec des essences locales et 
variées. Une bande de 3 mètres de largeur en fond de parcelle mitoyenne avec la zone agricole ou naturelle.  

 
cf. orientations d'aménagement du PLU (art. L.123-1 du code de l'urbanisme) 

 

En raison de leurs proprƛŞǘŞǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎȅǇǊŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

 

SECTION III - th{{L.L[L¢9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE 2AU - 14 ς POSSIBILITE MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  

Non réglementé. 
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CHAPITRE II ς REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE AUC 

 
 
 

PRÉAMBULE  

 

La zone AUC correspond à un secteur du village de Liouc appelé à être aménagé dans le cadre d'une ou plusieurs 
opérations d'ensemble. La réalisation des travaux projetés sera à la charge des pétitionnaires et dans les conditions 
définies par l'Orientation d'Aménagement et de Programmation qui s' y rapporte. 
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SECTION I - b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE AUC - 1- OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les modes d'occupations des sols, catégories de constructions et les destinations de constructions 
suivantes sont interdites : 

¶ Les constructions à usage d'industrie ;  

¶ Les constructions à usage d'entrepôts commerciaux (constructions destinées au stockage de marchandises et 
de matériel) ; 

¶ LŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Τ  

¶ Les campings et le stationnement des caravanes ;  

¶ L'implantation d'habitations légères de loisirs ; 

¶ Le stockage en plein air de matériaux et de matériel de construction par les professionnels ;  

¶ [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Τ 

¶ Les chenils. 
 
 

ARTICLE AUC - 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
PARTICULIERES  

 

Pour certains modes d'occupations des sols et autres catégories de constructions, les destinations de constructions 
suivantes sont admises sous conditions : 

¶ Les constructions à usage ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ à condition qu'elles soient compatibles avec 
le voisinage ; 

¶ Les constructions à usage d'artisanat à condition qu'elles soient compatibles avec la vie urbaine ; 

¶ Les constructions à usage d'exploitations agricoles à condition que les bâtiments ne soient pas destinés au 
logement des animaux ; 

¶ Les affouillements et exhaussements des sols quand ils sont liés à des ouvrages et installations d'intérêt 
général ou qu'ils répondent à un impératif technique lié à la nature de la construction ou à la topographie du 
site ; 

¶ Les affouillement et exhaussement du sol qui sont liés à des aménagements routiers dès lors que ceux-ci 
auraient satisfait aux diverses réglementations inhérentes à ce type de travaux (études d'impacts, loi sur 
l'eau...). 

¶ Les antennes érigées sur les mâts, par leur situation, leur dimension ou leur aspect extérieur, ne doivent pas 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 
ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  
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SECTION II - /hb5L¢Lhb{ 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE AUC - 3 - ACCES ET VOIRIE  

NOTA : UƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊύ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ 
sur des terrains qui ne seraient pas desservis par les voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
ƭΩimportance ou à la destination des aménagements ou constructions envisagés. Un refus peut être également opposé 
si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

ACCES 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage suffisante, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article n° 682 du code civil. 

Les accès sur les voies publiques ou privées doivent être aménagés de manière à ne pas créer de difficultés ou de 
dangers pour la circulation générale ; ils doivent satisfaire aux besoins des constructions projetées, notamment en ce 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre 
l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement, etc. 

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, les accès sur celles de ces voies qui présentent ou qui 
aggravent une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 

Tous les nouveaux accès aux terrains situés en bordure de la RD 282 et de la RD 208 devront être impérativement 
regroupés et chaque fois que cela sera possible se faire par une voie autre que la route départementale. 

La création d'un accès ou la transformation de son usage reste soumise à autorisation du gestionnaire du domaine 
public sur lequel il se raccorde avec possibilité d'un refus pour des motifs de sécurité routière ou de préservation du 
patrimoine routier. 

VOIRIE 

Les terrains constructibles doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans les conditions répondant à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞǎΦ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
des voies doivent égalemeƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ 
du service de collecte des déchets urbains. 

Les voies nouvelles en impasse sont autorisées à condition qu'elles ne puissent desservir plus de 10 constructions et 
que leur linéaire soit inférieur ou égal à 100 mètres. Toutefois, cette disposition peut faire l'objet d'une dérogation 
dans le cadre d'une opération d'ensemble réalisée sous forme de ZAC. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 
privés et ceux des services publics (secours d'urgence, lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) de 
faire demi-tour aisément et doivent présenter des caractéristiques correspondant à leur destination. 

La sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements adéquats. 
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ARTICLE AUC - 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

EAU POTABLE & EAU INCENDIE 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée à un réseau public de 
distribution d'eau potable. 

La défense incendie doit être assurée par des poteaux normalisés, alimentés par des canalisations de 
manière à ce que le débit maximum soit adapté à l'importance de l'opération. 

ASSAINISSEMENT EAUX USEES 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public 
d'assainissement. Les eaux usées sont obligatoirement séparées des eaux pluviales ou assimilées (eaux dites "claires"). 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES 

Lorsque le réseau public d'eaux pluviales existe, les aménagements réalisés doivent permettre et garantir 
l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau sans générer d'apports dont l'importance serait incompatible avec la 
capacité de l'émissaire. 

En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales, le constructeur devra assurer à sa charge l'établissement des dispositifs  
appropriés et  proportionnés  permettant l'évacuation directe et sans stagnation des eaux de ruissellement et leur 
déversement vers les exutoires naturels. Ces aménagements doivent être étudiés de façon à limiter toute nuisance et 
en particulier prendre en compte et ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux conformément aux 
dispositions du code civil. Les rejets doivent être conformes à la législation de la loi sur l'eau. 

ÉLECTRICITE - TELEPHONE - TELEDISTRIBUTION 

Dans la mesure du possible, les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunication doivent être installées en souterrain ou placées de telle manière que l'installation soit la plus 
discrète possible et ne nuise pas au caractère des lieux. 

Les réseaux établis dans les périmètres d'opération groupée devront obligatoirement être réalisés en souterrain. 
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ARTICLE AUC - 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementée.  

ARTICLE AUC - 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES  

En bordure des voies publiques ou privées, les constructions doivent être :  

¶ soit édifiées à l'alignement de l'emprise des voies ; 

¶ soit être édifiées à 2 mètres minimum ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ  

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 

 

ARTICLE AUC - 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

La distance, comptée horizontalement de tout point du bâtiment à la limite séparative qui en est le plus rapprochée 
doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 
3 mètres (H/2 - minimum 3 mètres). 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ 
Ǉŀǎ нΣрл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 

2 m 
minimum 
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ARTICLE AUC - 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE  

Les constructions situées sur une même propriété pourront être implantées librement les unes par rapport aux autres. 

ARTICLE AUC - 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

[Ŝ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł лΣплΦ   

ARTICLE AUC - 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Elle ne doit pas excéder 7,5 mètres maximum au faîtage ou acrotère (à l'exception des annexes fonctionnelles : 
machineries d'ascenseur, cheminées, antennes, etc.). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

ARTICLE AUC - 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  

Par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur, les constructions à édifier ou à modifier 
ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Un soin particulier doit être apporté à l'aspect et à la composition architecturale de la construction du côté où elle est 
la plus perceptible depuis l'espace public. 

Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les bâtiments annexes doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec 
celui des façades principales. 

IMPLANTATION ET ORIENTATION DES CONSTRUCTIONS 

L'implantation et l'orientation de toute construction doivent être justifiées avec soin au regard notamment : 

¶ De l'espace public, 

¶ De la présence éventuelle d'un ou de plusieurs éléments naturels ou bâtis significatifs. 
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VOLUMETRIE ET ASPECT GENERAL 

Afin de garantir le caractère urbain, ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜΣ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
et de matériaux compatibles avec le respect des perspectives, du paysage Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

TOITURES 

Les toits doivent être couverts en type tuiles canal ou tuiles canal à emboîtement, grandes ondes, réalisées en terre 
cuite dans les nuances du matériau naturel (terre cuite). 

Les terrasses et toitures terrasses sont admises. Elles seront accessibles. Elles pourront être végétalisées. 

FACADES, OUVERTURES, BALCONS 

Les façades sur rue des bâtiments projetés doivent s'harmoniser avec le rythme général des façades avoisinantes. (cf. 
annexe du règlement).   

L'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'un enduit, 
tels que les briques creuses, les agglomérés, etc. sont proscrit.  

CLOTURES ET CONSTRUCTIONS ANNEXES 

Les clôtures doivent être traitées simplement. Les nouvelles clôtures respecteront la hauteur et l'aspect de la clôture 
existante mitoyenne et en continuité linéaire. Les murs seront obligatoirement enduits. La hauteur des clôtures est 
fixée à 1,80 mètre maximum. 

Les annexes aux constructions doivent être conçues en prolongement de la maison avec laquelle elles doivent 
s'harmoniser. 

Les murs de clôture doivent pouvoir être utilisés comme murs de soutènement pour maintenir les terres instables. Il 
est obligatoire de les équiper de barbacanes. Il n'y a pas de réglementation de hauteur pour ce type de construction ; 
toutefois, elles doivent être adaptées à la topographie des lieux et, par leur situation, leur dimension ou leur aspect 
extérieur, ne pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des sites et paysages naturels ou urbains. 

En bordure des zones A et N, les clôtures doivent être constituées uniquement par des haies composées d'essences 
locales doublées éventuellement d'un grillage ou d'un treillis soudé. 

Les clôtures situées en limite avec l'emprise publique devront être constituées par des mur en pierre ou en 
maçonnerie.  

 

LIGNES ELECTRIQUES ET ANTENNES PARABOLIQUES ς CLIMATISEURS ς PANNEAUX SOLAIRES ς COMPTEURS 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de télécommunications doivent être 
installées en souterrain ou de telle manière que l'installation soit la plus discrète possible et ne nuise pas au caractère 
des lieux. 

Les antennes paraboliques sont interdites en façade ; elles doivent être masquées à la vue ou positionnées sur le toit. 

Les climatiseurs ou autres appareils ne peuvent être apposés en saillie par rapport au nu de la façade côté domaine 
public.  Ils devront être installés de la façon la plus discrète possible.  

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ 
réserve de ne pas porter atteinte à la qualité et à l'architecture du bâtiment. 

Dans le cadre d'une construction neuve ou de la rénovation d'une construction existante, les éléments de compteurs 
doivent être regroupés et intégrés dans le corps principal de la construction ou dans le corps de la clôture. 
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ARTICLE AUC -12 - STATIONNEMENT  

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et sur des emplacements prévus à cet 
ŜŦŦŜǘΦ [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement collectifs est de 25 m2, y compris les accès.  

 

Lorsque l'application de cette prescription est impossible, soit pour des raisons techniques, soit pour des motifs 
d'architecture et d'urbanisme, il peut être autorisé (pour le constructeur) : 

¶ Soit de réaliser directement, sur un terrain lui appartenant à proximité immédiate, les places nécessaires qui 
lui font défaut ; 

¶ Soit d'obtenir une concession à long terme dans un parc public ou une acquisition de place dans un parc privé 
existant ou en cours de réalisation, à proximité immédiate, pour les places nécessaires qui lui font défaut ; 

¶ Soit de verser une participation en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dans les conditions 
fixées dans le code de l'urbanisme. 

 

Dans les opérations d'ensemble ou les lotissements d'une Surface de Plancher (SDP) supérieure à 2 000 m2, la 
réalisation de parkings collectifs est exigée. 

Pour toutes les constructions à usage d'activités, de services ou d'équipement collectif, les aires de stationnement à 
réserver devront être suffisantes pour assurer l'évolution et le stationnement des véhicules de livraison, de service et 
du personnel, ainsi que les véhicules de la clientèle. 

ARTICLE AUC - 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

L'ensemble des espaces libres doit faire l'objet d'un traitement paysager à dominante végétale. Afin de limiter 
l'imperméabilisation des sols et de préserver la qualité du paysage urbain, il est imposé de laisser un minimum 
d'espaces libres en pleine terre et végétalisés. Dans la mesure du possible, les plantations existantes doivent être 
maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

Pour les aires de stationnement, il est imposé la plantation d'un arbre de moyen développement minimum par 
tranche de quatre places. 

Ils doivent être plantés à concurrence de 30 % de la superficie totale de la parcelle avec des essences locales et 
variées. 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎȅǇǊŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 



RÈGLEMENT DE LA ZONE AUC 
 

 
PLU DE LIOUC 

56 
 

SECTION III - th{{L.L[L¢9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE AUC - 14 ς POSSIBILITE MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  

Le Coefficient d'Occupation des Sols (COS) de la zone est fixé à 0,40. 
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CHAPITRE III - REGLEMENT APPLICABLE  A LA ZONE AULP 

 
 
 

PREAMBULE 
 

 La zone AUlp est réservé à un projet de PRL intégrant une approche qualitative.  
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SECTION I - b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE AULP ς 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Toute construction et installation, autres que ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ. 

ARTICLE AULP - 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

Dans l'ensemble de la zone sont autorisés : 

 

¶ Les Parcs Résidentiels de Loisirs (PRL) tels que défiƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ооо-3 du code du Tourisme et règlementés 
ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-пс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞƎƛƳŜ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5 ооо-4 du Code du Tourisme et sous réserve de respecter la qualité initiale du site et de ne pas nuire 
aux paysages. 

¶ Seuleǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ Iŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ [ŞƎŝǊŜǎ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ όI[[ύ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-31 du code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƻōƛƭ ƘƻƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎΦ 

¶ Les constructions de toute nature néŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ. 

¶ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
όōƭƻŎǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ piscine, bassin de rétention) : 

¶ Les remblais et déblais rendus nécessaires pour aménager ne infrastructure, dès lors que ces travaux aurons 
ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ όŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΧύΦ 
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SECTION II - /hb5L¢Lhb{ 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE AULP - 3 - ACCES ET VOIRIE   

NOTA : UƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊύ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ 
sur des terrains qui ne seraient pas desservis par les voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ ¦ƴ ǊŜŦǳǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŞ 
si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

ACCES 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage suffisante, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article n° 682 du code civil. 

Les accès sur les voies publiques ou privées doivent être aménagés de manière à ne pas créer de difficultés ou de 
dangers pour la circulation générale ; ils doivent satisfaire aux besoins des constructions projetées, notamment en ce 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre 
l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement, etc. 

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, les accès sur celles de ces voies qui présentent ou qui 
aggravent une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 

La création d'un accès ou la transformation de son usage reste soumise à autorisation du gestionnaire du domaine 
public sur lequel il se raccorde avec possibilité d'un refus pour des motifs de sécurité routière ou de préservation du 
patrimoine routier. 

VOIRIE 

Les terrains constructibles doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans les conditions répondant à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ édifiée. Les caractéristiques des voies doivent également 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 
déchets urbains. 

 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 
privés et ceux des services publics (secours d'urgence, lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) de 
faire demi-tour aisément et doivent présenter des caractéristiques correspondant à leur destination. 

La sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements adéquats. 
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ARTICLE AULP- 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

EAU POTABLE & EAU INCENDIE 

Toute construction doit être raccordée au réseau public de distribution existant. En l'absence d'une distribution 
publique d'eau potable, l'alimentation personnelle d'une famille à partir d'un captage, forage ou puits particulier 
pourra être exceptionnellement autorisée conformément à la réglementation en vigueur :  

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜau dites « unifamiliales η όǳƴ ǎŜǳƭ ŦƻȅŜǊ ŀƭƛƳŜƴǘŞ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
privée) : elles sont soumises à déclaration à la Mairie au titre du Code Général des Collectivités Territoriales 
(art. L2224-фύ Ƴŀƛǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ор ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
rayon minimum ;  

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǘŜǎ ζ collectivités privées » (tous les autres cas : plusieurs foyers, accueil du 
public, activité agro-ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣΧύ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ 
{ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǎǎŜȊ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
hydrogéologue agréé.  

¶ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
sanitaire départemental (RSD ς arrêté préfectoral du 15 septembre 1983) devront être satisfaites et 
notamment celle demandant que « le puits ou le forage soit situé au minimum à 35 mètres des limites des 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘ ». 

Il y a par ailleurs obligation de déclarer les prélèvements, puits et forage à usage domestique en Mairie en vertu de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннп-9 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

Dans le cas où cette adduction autonome ne serait pas réservée à l'usage personnel d'une famille, une autorisation 
préfectorale pour l'utilisation d'eau destinée à la consommation humaine devra être préalablement obtenue. 

ASSAINISSEMENT EAUX USEES 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řϥǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
conformes à la réglementation en vigueur ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. Les effluents liés aux 
activitŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞ-traitement approprié avant rejet dans le réseau public. 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES 

Lorsque le réseau public d'eaux pluviales existe, les aménagements réalisés doivent permettre et garantir 
l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau sans générer d'apports dont l'importance serait incompatible avec la 
capacité de l'émissaire. 

En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales, le constructeur devra assurer à sa charge l'établissement des dispositifs 
appropriés et proportionnés permettant l'évacuation directe et sans stagnation des eaux de ruissellement et leur 
déversement vers les exutoires naturels. Ces aménagements doivent être étudiés de façon à limiter toute nuisance et 
en particulier prendre en compte et ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux conformément aux 
dispositions du code civil. Les rejets doivent être conformes à la législation de la loi sur l'eau. 

ÉLECTRICITE - TELEPHONE - TELEDISTRIBUTION 

Dans la mesure du possible, les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunication doivent être installées en souterrain ou placées de telle manière que l'installation soit la plus 
discrète possible et ne nuise pas au caractère des lieux. 

ARTICLE AULP - 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 
en vigueur. 
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ARTICLE AULP - 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES  

Sauf indications contraires mentionnées aux documents graphiques (plans de zonage), les constructions doivent être 
édifiées à l'alignement des voies principales et secondaire modifiées ou à créer. Un retrait partiel d'une partie de la 
façade de 3 à 5 mètres est autorisé. 

ARTICLE AULP - 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  

 

Les bâtiments à construire devront être édifiés de telle manière que la distance, comptée horizontalement de tout 
point de ce bâtiment à la limite séparative qui en est le plus rapproché, soit au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 

ARTICLE AULP - 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE  

Les constructions situées sur une même propriété pourront être implantées librement les unes par rapport aux autres. 

ARTICLE AULP - 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé. 

ARTICLE AULP - 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

I. La hauteur apparente maximale des Habitations Légères de Loisirs (H.L.L.), mesurée à partir du sol naturel à 
ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
mineures et discontinues exclus) ne peut excéder 4 mètres.  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇƻǘŜŀǳȄΣ ǇȅƭƾƴŜǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŎŀƴŘŞƭŀōǊŜǎΦ 

 

LLΦ tƻǳǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳmerce du Parc 
Résidentiel de Loisirs, la hauteur maximale mesurée : 

- A l'égout de toiture  

- A l'acrotère (bâtiments annexes, dépendances, éléments de liaison...) est fixée comme suit : 

 

Egout de toiture Acrotère 

3,5 m 4 m 
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ARTICLE AULP - 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  

Par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur, les constructions à édifier ou à modifier 
ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Un soin particulier doit être apporté à l'aspect et à la composition architecturale de la construction du côté où elle est 
la plus perceptible. 

Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les bâtiments annexes doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec 
celui des façades principales. 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux compatibles avec le 
respect des perspectives, du paysage et de l'environnement en général, suivant les palettes disponibles en mairie. 

Les matériaux de couverture et de bardage, les enduits, les menuiseries et les huisseries extérieures ne devront 
présenter aucune brillance (interdiction de plaques galvanisées brutes). 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 
d'essences locales variées. 

IMPLANTATION ET ORIENTATION DES CONSTRUCTIONS 

L'implantation et l'orientation de toute construction doivent être justifiées avec soin au regard notamment : 

¶ de l'espace public, 

¶ de la présence éventuelle d'un ou de plusieurs éléments naturels ou bâtis significatifs. 

VOLUMÉTRIE ET ASPECT GÉNÉRAL 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux compatibles avec le 
respect des perspectives, du paysage et de l'environnement en général, suivant les palettes disponibles en mairie. 

CLOTURES 

[ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ; elle doit être considérée comme la 
partie "publique" de cette construction. Elle doit à ce titre offrir une certaine homogénéité, une harmonie, avec le 
contexte. 

5Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 
proprement dites, que pour les portails et portiƭƭƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ 
sur la face donnant sur le domaine public au moins. 

Les clôtures ne pourront en aucun cas dépasser 1,80 mètre de hauteur. [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales.  

 

Le parti architectural retenu devra être le même pour toutes les Habitations Légères de Loisirs et les Mobil Home 
ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Les habitations légères de loisirs et les Mobil Home devront tenir compte des prescriptions suivantes : 

- Simplicité des volumes : plan de base rectangulaire évitant les trop nombreux décrochements ; 

- Les toits auront la même couleur 

- Les toitures pourront être : 

o soit toutes à deux pentes symétriques ; 

o soit toutes plates. 

- [Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜ ōŀǊŘŀƎŜ ŀǳǊƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Řǳ ōƻƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ  

- Les constructions annexes, telles que clapiers, poulaillers, abris, remises, etc... réalisées avec des moyens de 
fortune sont interdites. 
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ARTICLE AULP - 12 - STATIONNEMENT  

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et sur des emplacements prévus à cet 
effet. Les stationnements devront être prévus au sein du projet de PRL.  

ARTICLE AULP - 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

Les espaces libres et plantations doivent être prévus dans le projet de PRL. 

 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎȅǇǊŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

 

 

SECTION III - th{{L.L[L¢9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE AULP - 14 ς POSSIBILITE MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  

 

Non réglementé 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 
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CHAPITRE I - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE A 

 

 

PRÉAMBULE  

La zone A recouvre des espaces de la commune équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. Sont autorisées dans cette zone les constructions nécessaires à 
l'activité agricole. 

La zone A est concernée pour partie par le Plan de Prévention des Risques inondation (PPRi) du Haut Vidourle qui fait 
l'objet d'une annexe au règlement (Annexe 3).  

Une partie de la zone A est concernée le risque inondation qui est indiqué sur les documents graphiques par une marge 
de recul matérialisée par un tramage spécifique.  

La zone A comprend également des éléments patrimoniaux identifiés au titre de l'article L. 123-1-5, 7°(Annexe 2).  

Une partie de la zone A est classée en Espace Boisé Classé (EBC), il s'agit de:  
- La ripisylve du Vidourle, 
- Une entité boisée préexistante située à Polozargues, 
- Une entité boisée préexistante située à Rouvairol et Rompudes,  

 
La zone A comprend également une zone non aedificandi de 100 mètrŜǎ ŘŜ Ǌŀȅƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ  
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SECTION I - b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE A - 1- OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans l'ensemble de la zone toute construction et installation autres que celles autorisées sous conditions à l'article 2, 
sont interdites.  

5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǇƻǊǘŞ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 
et utilisation du sol visées au plan de prévention du risque inondation du Haut Vidourle, ainsi que les prescriptions 
édictées par les zones inondables en annexe du présent document. 

ARTICLE A - 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
PARTICULIERES  

 
 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Υ  
 

V ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ; 

V ŘŜ ƴΩşǘǊe autorisées que lorsque l'exploitation agricole aura connu un début effectif de réalisation 
ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ; 

V de ne pas dépasser 150 m2 de SDPC et de ne pas dépasser un logement par exploitation, de jouxter 
un ou plusieurs bâtiments d'exploitation déjà réalisés. 

 
Les constructions admises : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǎΣ ŘŜǎ 
animaux, du matériel agricole et des équipements indispensables sont admises. 

¶ Les abris à chevaux sous réserve d'avoir une base rectangulaire et au moins un des deux grands 

côtés non clos. 

¶ Les éoliennes de moins de 12 mètres (pales et parties en mouvement non comprises). 

¶ [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŀǳȄ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ Ře vie des occupants résidant 
Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ όŀōǊƛ ǾƻƛǘǳǊŜΣ ŀǳǾŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ǇƛǎŎƛƴŜ Ŝǘ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƳƳŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ŎƻƳƳŜ ŘƻǳŎƘŜΣ ōŀǊōŜŎǳŜΧύΦ 

¶ Les extensions des habitations ne peuvent dépasser 150 m² de SDPC. 

 
La rénovation du Mas de Volle est admise sous réserve : 

¶ 5Ŝ ƭΩşǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мно-1 5 III 2 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

¶ De respecter la surface occupée par le passé et qui est entièrement visible sur la structure 
actuelle. 

 

Dans la zone inondable, les occupations et utilisations du sol non interdites à l'article 1, sont autorisées en fonction de 
l'aléa reporté sur le document graphique, sous réserve des prescriptions édictées au présent article 2, des 
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prescriptions du Plan de Prévention des Risques inondation du Haut Vidourle ainsi que les prescriptions édictées pour 
les zones inondables en annexe du présent règlement. 

SECTION II - /hb5L¢Lhb{ 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 
 

ARTICLE A - 3 - ACCES ET VOIRIE  

NOTA : UƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊύ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ 
sur des terrains qui ne seraient pas desservis par les voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀtion des aménagements ou constructions envisagés. Un refus peut être également opposé 
si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

ACCES 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage suffisante, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article n° 682 du code civil. 

Les accès sur les voies publiques ou privées doivent être aménagés de manière à ne pas créer de difficultés ou de 
dangers pour la circulation générale ; ils doivent satisfaire aux besoins des constructions projetées, notamment en ce 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre 
l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement, etc. 

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, les accès sur celles de ces voies qui présentent ou qui 
aggravent une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 

La création d'un accès ou la transformation de son usage reste soumise à autorisation du gestionnaire du domaine 
public sur lequel il se raccorde avec possibilité d'un refus pour des motifs de sécurité routière ou de préservation du 
patrimoine routier. 

VOIRIE 

Les terrains bâtis doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans les conditions répondant à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ ŞŘƛŦƛŞŜΦ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
répondre aux exigences de sécurƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 
déchets. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 
privés et ceux des services publics (secours d'urgence, lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) de 
faire demi-tour aisément et doivent présenter des caractéristiques correspondant à leur destination. 

La sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements adéquats. 

ARTICLE A - 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

EAU POTABLE & EAU INCENDIE 

Toute construction doit être raccordée au réseau public de distribution existant. En l'absence d'une distribution 
publique d'eau potable, l'alimentation personnelle d'une famille à partir d'un captage, forage ou puits particulier 
pourra être exceptionnellement autorisée conformément à la réglementation en vigueur :  

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǘŜǎ ζ unifamiliales η όǳƴ ǎŜǳƭ ŦƻȅŜǊ ŀƭƛƳŜƴǘŞ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
privée) : elles sont soumises à déclaration à la Mairie au titre du Code Général des Collectivités Territoriales 
(art. L2224-фύ Ƴŀƛǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ǉƻtentielle dans un périmètre de 35 mètres de 
rayon minimum ;  
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¶ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ aŀǎ ŘŜ ±ƻƭƭŜ ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎƻǳǎ 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƛƻǳŎ όŘŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎύ ƻǳ Řǳ {L!9t de Corconne-
Brouzet-Liouc et, dans tous les cas, avec le contrôle de conformité de la SAUR, société fermière du SIAEP de 
Corconne-Brouzet-[ƛƻǳŎΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ ŎƾǘŞ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Ŝǘ ŎƾǘŞ Řǳ aŀǎ Şǘŀƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎΣ ǳƴ 
ǎǳǊǇǊŜǎǎŜǳǊ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊŀ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǘŜǎ ζ collectivités privées » (tous les autres cas : plusieurs foyers, accueil du 
public, activité agro-ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣΧύ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻn préfectorale au titre du Code de la 
{ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǎǎŜȊ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
hydrogéologue agréé.  

¶ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10 du règlement 
sanitaire départemental (RSD ς arrêté préfectoral du 15 septembre 1983) devront être satisfaites et 
notamment celle demandant que « le puits ou le forage soit situé au minimum à 35 mètres des limites des 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘΦ 

Il y a par ailleurs obligation de déclarer les prélèvements, puits et forage à usage domestique en Mairie en vertu de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннп-9 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

Dans le cas où cette adduction autonome ne serait pas réservée à l'usage personnel d'une famille, une autorisation 
préfectorale pour l'utilisation d'eau destinée à la consommation humaine devra être préalablement obtenue. 

ASSAINISSEMENT EAUX USEES 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řϥǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ des dispositifs de traitement 
conformes à la réglementation en vigueur ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ.  
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ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES 

Lorsque le réseau public d'eaux pluviales existe, les aménagements réalisés doivent permettre et garantir 
l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau sans générer d'apports dont l'importance serait incompatible avec la 
capacité de l'émissaire. 

En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales, le constructeur devra assurer à sa charge l'établissement des dispositifs 
appropriés et proportionnés permettant l'évacuation directe et sans stagnation des eaux de ruissellement et leur 
déversement vers les exutoires naturels. Ces aménagements doivent être étudiés de façon à limiter toute nuisance et 
en particulier prendre en compte et ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux conformément aux 
dispositions du code civil. Les rejets doivent être conformes à la législation de la loi sur l'eau. 

ÉLECTRICITE - TELEPHONE - TELEDISTRIBUTION 

Dans la mesure du possible, les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunication doivent être installées en souterrain ou placées de telle manière que l'installation soit la plus 
discrète possible et ne nuise pas au caractère des lieux. 

ARTICLE A - 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

La superficie minimale des terrains est fixée à 1500 Ƴч Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ 
ailleurs. 

ARTICLE A - 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES  

Sauf indications contraires mentionnées aux documents graphiques, les constructions doivent être implantées à au 
moins 8 mètres de l'axe des voies et chemins ouverts à la circulation générale. Ces dispositions ne s'appliquent pas 
en cas d'extension d'un bâtiment existant situé en deçà de ces limites. 
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ARTICLE A - 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les bâtiments à construire devront être édifiés de telle manière que la distance, comptée horizontalement de tout 
point de ce bâtiment à la limite séparative qui en est le plus rapproché, soit au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 

 

ARTICLE A - 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE  

La distance entre deux constructions situées sur une même propriété sera au minimum égale à 4 mètres, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜnts annexes. 

ARTICLE A - 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜύ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŜ doit pas 
excéder 30% de celle de la construction principale à laquelle elles se rapportent.  
 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ҍ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ne doit pas dépasser 250 m².  

ARTICLE A - 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel est fixée à 9 mètres au faîtage. Cette 
hauteur peut être portée à 14 mètres pour les bâtiments agricoles et à 14 mètres pour les silos et des éléments 
ponctuels de superstructure. 

En cas d'extension de bâtiments ou d'activités ayant une hauteur supérieure au maximum indiqué ci-dessus, la 
hauteur pourra atteindre celle de la construction existante. 
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ARTICLE A - 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  

Par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur, les constructions à édifier ou à modifier 
ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Pour limiter l'impact de ces bâtiments dans le paysage, ceux-ci seront de préférence implantés le plus près possible 
des parties actuellement urbanisées. 

Un soin particulier doit être apporté à l'aspect et à la composition architecturale de la construction du côté où elle est 
la plus perceptible. 

Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les bâtiments annexes doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec 
celui des façades principales. 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux compatibles avec le 
respect des perspectives, du paysage et de l'environnement en général. 

Les matériaux de couverture et de bardage, les enduits, les menuiseries et les huisseries extérieures ne devront 
présenter aucune brillance. 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ du possible, être masqués par un écran végétal constitué 
d'essences locales variées. 

Les clôtures ne pourront en aucun cas dépasser 1,80 mètre de hauteur. Les murs seront obligatoirement enduits. 

9ƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ  

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ à des procédés destinés à 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Rénovation du Mas de Volle : 

- [ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŀǳȄ ƳǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ 

- Les murs en pierres apparentes seront de même nature que ceux qui composent les murs porteurs actuels. 
Les murs Sud et Nord, contrairement à ceux Ouest et Est, portent des surfaces enduites à la chaux, 

- [Ŝǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ǉǳŜ ƭŀǊƎŜΣ ǎŜǊƻƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 

- Les toitures seront dans le style des mas environnants, notamment proches du Mas de Molle, c'est-à-dire en 
tuiles anciennes ou en ayaƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜΦ 

ARTICLE A -12 - STATIONNEMENT  

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées communes et sur des 
emplacements prévus à cet effet. Exceptionnellement, lorsque l'application de cette prescription est impossible, soit 
pour des raisons techniques, soit pour des motifs d'architecture et d'urbanisme, il peut être autorisé (pour le 
constructeur) : 

¶ soit de réaliser directement, sur un terrain lui appartenant à proximité immédiate, les places nécessaires qui 
lui font défaut ; 

¶ soit d'obtenir une concession à long terme dans un parc public ou une acquisition de place dans un parc privé 
existant ou en cours de réalisation, à proximité immédiate, pour les places nécessaires qui lui font défaut ; 

¶ soit de verser une participation en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dans les conditions 
fixées dans le code de l'urbanisme. 
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Ces dispositions sont applicables à toutes occupations et utilisations du sol nouvelles, aux changements de destination 
et aux extensions de bâtiments. 

Pour toutes les constructions à usage d'activités, de services ou d'équipement collectif, les aires de stationnement à 
réserver devront être suffisantes pour assurer l'évolution et le stationnement des véhicules de livraison, de service et 
du personnel, ainsi que les véhicules de la clientèle. 

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement collectifs est de 25 m2, y compris les accès.  

 

ARTICLE A - 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

L'ensemble des espaces libres doit faire l'objet d'un traitement paysager à dominante végétale. Afin de limiter 
l'imperméabilisation des sols et de préserver la qualité du paysage urbain, il est imposé de laisser un minimum 
d'espaces libres en pleine terre et végétalisés. Dans la mesure du possible, les plantations existantes doivent être 
maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

Pour les aires de stationnement, il est imposé la plantation d'un arbre de moyen développement minimum par 
tranche de 4 places. 

[Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
essences locales sont à privilégier. L'aménagement devra obligatoirement comporter plusieurs essences de végétaux. 

 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎȅǇǊŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ  

 

SECTION III - th{{L.L[L¢9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE A - 14 ς POSSIBILITE MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  

Pour les constructions à usage d'habitation pouvant être édifiées dans la zone la SDP maximale est fixée à 150 m2. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 
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CHAPITRE I ς REGLEMENT APPLICABLE À LA ZONE N 

 
 

 

PREAMBULE 

 

La zone N recouvre des espaces de la commune équipés ou non, à protéger en raison, soit de la qualité des sites, des 
milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit 
ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

Une partie de la zone N est concernée le risque inondation qui est indiqué sur les documents graphiques par une marge 
de recul matérialisée par un tramage spécifique.  

Quatre parties de la zone N sont en espace boisé classé :  
- Le bois du Coutach,  
- Serre de Cazaou, 
- Rouvérol et Rompudes, 
- Les Brussières. 

 

SECTEURS 

Cette zone comprend le secteur Nt correspondant à une activité de camping.  

Elle comprend également une trame correspondant à l'emprise de la carrière.  
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SECTION I - b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE N - 1- OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Dans l'ensemble de la zone toute construction et installation autres que celles autorisées sous conditions à l'article 2, 
sont interdites.  

5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǇƻǊǘŞ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ occupations 
et utilisation du sol visées au plan de prévention du risque inondation du Haut Vidourle, ainsi que les prescriptions 
édictées par les zones inondables en annexe du présent document. 

 

ARTICLE N - 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
PARTICULIERES  

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ : 

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ  

¶ les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, 

¶ les remblais et déblais rendus nécessaires pour aménager une infrastructure, dès lors que ces travaux auront 
satisfait aux diverses réglementations inhérentŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ όŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΧύΦ  

Secteur Nt  
¶ Le terrain de camping existant et son extension.  

¶ [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΦ 

¶ Les aires de jeux et les parkings. 

¶ Les aménagements et constructions visanǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴŜ {5t 
inférieure à 200 m². 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǎǘ ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŜƴŘƻƳƳŀƎŜŀƴǘ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ.  

Dans la trame réservée à la carrière 

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όȊƻƴŀƎŜύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ Ŏ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-11 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻnt interdits à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Dans la zone inondable, les occupations et utilisations du sol non interdites à l'article 1, sont autorisées en fonction de 
l'aléa reporté sur le document graphique, sous réserve des prescriptions édictées au présent article 2, des 
prescriptions du Plan de Prévention des Risques inondation du Haut Vidourle ainsi que les prescriptions édictées pour 
les zones inondables en annexe du présent règlement. 
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SECTION II - /hb5L¢Lhb{ 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE N - 3 - ACCES ET VOIRIE  

NOTA : UƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊύ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ 
sur des terrains qui ne seraient pas desservis par les voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻns envisagés. Un refus peut être également opposé 
si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

ACCES 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage suffisante, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article n° 682 du code civil. 

Les accès sur les voies publiques ou privées doivent être aménagés de manière à ne pas créer de difficultés ou de 
dangers pour la circulation générale ; ils doivent satisfaire aux besoins des constructions projetées, notamment en ce 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre 
l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement, etc. 

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, les accès sur celles de ces voies qui présentent ou qui 
aggravent une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 

La création d'un accès ou la transformation de son usage reste soumise à autorisation du gestionnaire du domaine 
public sur lequel il se raccorde avec possibilité d'un refus pour des motifs de sécurité routière ou de préservation du 
patrimoine routier. 

VOIRIE 

Les terrains constructibles doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans les conditions répondant à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ ŞŘƛŦƛŞŜΦ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
répondre aux exigences de sécurité, de défeƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 
déchets urbains. 

 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 
privés et ceux des services publics (secours d'urgence, lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) de 
faire demi-tour aisément et doivent présenter des caractéristiques correspondant à leur destination. 

La sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements adéquats. 
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ARTICLE N - 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

EAU POTABLE & EAU INCENDIE 

Toute construction doit être raccordée au réseau public de distribution existant. En l'absence d'une distribution 
publique d'eau potable, l'alimentation personnelle d'une famille à partir d'un captage, forage ou puits particulier 
pourra être exceptionnellement autorisée conformément à la réglementation en vigueur : 

 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǘŜǎ ζ unifamiliales η όǳƴ ǎŜǳƭ ŦƻȅŜǊ ŀƭƛƳŜƴǘŞ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
privée) : elles sont soumises à déclaration à la Mairie au titre du Code Général des Collectivités Territoriales 
(art. L2224-фύ Ƴŀƛǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻǘŜntielle dans un périmètre de 35 mètres de 
rayon minimum ;  

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǘŜǎ ζ collectivités privées » (tous les autres cas : plusieurs foyers, accueil du 
public, activité agro-ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣΧύ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ŀǳ titre du Code de la 
{ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǎǎŜȊ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
hydrogéologue agréé.  

¶ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
sanitaire départemental (RSD ς arrêté préfectoral du 15 septembre 1983) devront être satisfaites et 
notamment celle demandant que « le puits ou le forage soit situé au minimum à 35 mètres des limites des 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘΦ 

Il y a par ailleurs obligation de déclarer les prélèvements, puits et forage à usage domestique en Mairie en vertu de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннп-9 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

 

Dans le cas où cette adduction autonome ne serait pas réservée à l'usage personnel d'une famille, une autorisation 
préfectorale pour l'utilisation d'eau destinée à la consommation humaine devra être préalablement obtenue. 

ASSAINISSEMENT EAUX USEES 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řϥǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ de traitement 
conformes à la réglementation en vigueur ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. Les effluents liés aux 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞ-traitement approprié avant rejet dans le réseau public. 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES 

Lorsque le réseau public d'eaux pluviales existe, les aménagements réalisés doivent permettre et garantir 
l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau sans générer d'apports dont l'importance serait incompatible avec la 
capacité de l'émissaire. 

En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales, le constructeur devra assurer à sa charge l'établissement des dispositifs 
appropriés et proportionnés permettant l'évacuation directe et sans stagnation des eaux de ruissellement et leur 
déversement vers les exutoires naturels. Ces aménagements doivent être étudiés de façon à limiter toute nuisance et 
en particulier prendre en compte et ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux conformément aux 
dispositions du code civil. Les rejets doivent être conformes à la législation de la loi sur l'eau. 

ÉLECTRICITE - TELEPHONE - TELEDISTRIBUTION 

Dans la mesure du possible, les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunication doivent être installées en souterrain ou placées de telle manière que l'installation soit la plus 
discrète possible et ne nuise pas au caractère des lieux. 
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ARTICLE N - 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. 

Secteur Nt 

Dans le cas de terrains déjà urbanisés situés en zone d'assainissement autonome, la superficie minimale des terrains 
est fixée à 1500 m². 

 

ARTICLE N - 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES  

Les constructions doivent être implantées à moins de 8 mètres de l'axe des voies et chemins ouverts à la circulation 
générale. Ces dispositions ne s'appliquent pas en cas d'extension d'un bâtiment existant situé en deçà de ces limites. 

 

Dans la trame réservée à la carrière:  

Les constructions doivent être implantées à moins de 5 mètres de l'axe des voies et chemins ouverts à la circulation 
générale. 

 

 

ARTICLE N - 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les bâtiments à construire devront être édifiés de telle manière que la distance, comptée horizontalement de tout 
point de ce bâtiment à la limite séparative qui en est le plus rapproché, soit au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 

5 
m 
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ARTICLE N - 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE  

Les constructions situées sur une même propriété pourront être implantées librement les unes par rapport aux autres. 

ARTICLE N - 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜύ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол҈ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł 
laquelle elles se rapportent.  
 

Secteur Nt 

L'emprise au sol ne peut excéder 200 m².  

ARTICLE N - 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des extensions n'excèdera pas celle des bâtiments existants. 

Secteur Nt 

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel est fixée à 9 mètres au faîtage.  

Dans la trame réservée à la carrière 
Non réglementé. 

ARTICLE N - 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  

Par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur, les constructions à édifier ou à modifier 
ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Un soin particulier doit être apporté à l'aspect et à la composition architecturale de la construction du côté où elle est 
la plus perceptible. 

Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les bâtiments annexes doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec 
celui des façades principales. 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux compatibles avec le 
respect des perspectives, du paysage et de l'environnement en général, suivant les palettes disponibles en mairie. 

Les matériaux de couverture et de bardage, les enduits, les menuiseries et les huisseries extérieures ne devront 
présenter aucune brillance (interdiction de plaques galvanisées brutes). 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎure du possible, être masqués par un écran végétal constitué 
d'essences locales variées. 

Les clôtures ne pourront en aucun cas dépasser 1,80 mètre de hauteur. Les murs seront obligatoirement enduits. 

9ƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ  

IMPLANTATION ET ORIENTATION DES CONSTRUCTIONS 

L'implantation et l'orientation de toute construction doivent être justifiées avec soin au regard notamment : 

¶ de l'espace public, 

¶ de la présence éventuelle d'un ou de plusieurs éléments naturels ou bâtis significatifs. 
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VOLUMÉTRIE ET ASPECT GÉNÉRAL 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux compatibles avec le 
respect des perspectives, du paysage et de l'environnement en général, suivant les palettes disponibles en mairie. 

CLOTURES 

[ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ; elle doit être considérée comme la 
partie "publique" de cette construction. Elle doit à ce titre offrir une certaine homogénéité, une harmonie, avec le 
contexte. 

5Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 
ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜǎΣ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩentrée. Pour les murs de clôture, un parement est obligatoire 
sur la face donnant sur le domaine public au moins. 

Les clôtures ne pourront en aucun cas dépasser 2 mètres de hauteur. 

 

Secteur Nt 

Les constructions et installations autorisées ne doivent pas nuire, ni par leur volume, ni par leur aspect, à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ  

Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires, seront masquées par des écrans de 
verdure et placées en des lieux ou elles seront peu visibles des voies publiques. 

LES MURS ET FAÇADES :  
 

Les murs et façades seront soit enduits avec une peinture de ton clair en harmonie avec le site environnant, soit en 
bois.  

Les murs et façades des bâtiments annexes, garages et extensions seront traités en harmonie avec ceux de la 
construction principale (formes, matériaux, couleurs). Toutefois, les annexes isolées pourront être construites en bois.  

LES OUVERTURES 

Les ouvertures en façade ou couverture de proportions verticales (H>L) seront préférées :  

 

 

LA TOITURE  

- Leur pente doit être comprise entre 30° et 35°. 

- Les tuiles canal ou romanes sont imposées pour les couvertures, les couleurs rouges crus, noires et brunes 
sont interdites. 

LES CLOTURES :  

 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ  
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ARTICLE N - 12 - STATIONNEMENT  

 

OBLIGATIONS MINIMALES DE PLACES DE STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées communes et sur des 
emplacements prévus à cet effet. 

ARTICLE N - 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

Non réglementé. 

Secteur Nt 

Les surfaces libres de toute construction ou dépôt doivent être obligatoirement plantées ou traitées en jardin potager 
ƻǳ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ  

Les terrains aménagés de camping ou de caravaning ainsi que toute parcelle recevant de façon habituelle une ou 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ de haute tige, avec un minimum de un arbre pour 100 m² de 
superficie.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ŎŀǊŀǾŀƴƛƴƎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΣрл Ƴ ŦƻǊƳŀƴǘ ŞŎǊŀƴ ǎŜǊŀ ǇƭŀƴǘŞŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
5 emplacements. 

Dans la trame réservée à la carrière 

L'ensemble des espaces libres doit faire l'objet d'un traitement paysager à dominante végétale. Afin de limiter 
l'imperméabilisation des sols et de préserver la qualité du paysage urbain, il est imposé de laisser un minimum 
d'espaces libres en pleine terre et végétalisés. Dans la mesure du possible, les plantations existantes doivent être 
maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

Pour les aires de stationnement, il est imposé la plantation d'un arbre de moyen développement minimum par 
tranche de quatre places. 

[Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
essences locales sont à privilégier. L'aménagement devra obligatoirement comporter plusieurs essences de végétaux. 

 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎȅǇǊŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ  
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SECTION III - th{{L.L[L¢9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

ARTICLE N - 14 ς POSSIBILITE MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  

L'extension des activités, existantes sera au plus égale à 100% de la SDP existante. La reconstruction des bâtiments 
sinistrés est limitée à la SDP existante avant le sinistre. 

Les extensions des constructions à usage d'habitation, sont ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł нл ҈ ŘŜ ƭŀ {ǳǊŦŀŎŜ IƻǊǎ sǳǾǊŜ bŜǘǘŜ (SDP) 
sans pouvoir excéder 200 m² de SDP existante à la date d'approbation du PLU. 

Secteur Nt  

En l'absence d'équipements, le COS est nul. Toutefois, pour les occupations et utilisations du sol admises en 
application de l'article Nt1, la SDP est fixée à 200 m² maximum. 

. 
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1-SCHEMAS EXPLICATIFS ET DEFINITIONS 

L'EMPRISE AU SOL 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ [Ŝǎ 
ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł сл ŎƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 5ŀƴǎ 
le cas des piscines, seul le bassin entre dans le calcul de cette emprise. 

Les piscines ne sont pas comprises dans le calcul de l'emprise au sol si leur hauteur par rapport au terrain naturel est 
inférieure à 0,60 mètre. 

 

LES ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces libres sont constitués des surfaces hors emprises bâties (emprise au sol des constructions). Ils comprennent les 
espaces aménagés autour des constructions (accès et surfaces de stationnement imperméabilisées, terrasses et piscines non 
comprises dans l'emprise au sol) ainsi que les espaces plantés et/ou laissés en pleine terre (jardins, pelouses, haies, 
bosquets, etc.). 

 
DÉNOMINATION DES LIMITES DE PARCELLES 
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MODE D'IMPLANTATION PAR RAPPORT À L'EMPRISE PUBLIQUE 
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LA NOTION DE HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Toutes les constructions doivent satisfaire à deux règles : 

¶ ƭΩǳƴŜ ŦƛȄŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ 

¶ ƭΩŀǳǘǊŜ ŦƛȄŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ όƘŀǳǘŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜύΦ 
 

 
 

 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du niveau de la voirie de desserte ou de la bordure du trottoir, lorsqu'elle 
existe, dans les autres cas à partir du sol naturel existant (avant travaux) jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages 
techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est calculée à partir du milieu de la façade. Si la construction est très longue, la 
façade peut être divisée en sections n'excédant pas quinze mètres de longueur et la hauteur de chaque section est calculée à 
partir du milieu de chacune d'elles. 
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LA NOTION DE COS 

Le Coefficient d'Occupation des Sols (COS) est fixé par les communes et détermine la surface constructible par rapport à la 
superficie du terrain. Le COS fixe donc la densité maximale de construction autorisée sur un terrain. 

 

 

PORTER A CONNAISSANCE ς PARTICIP!¢Lhb th¦w ±hL9{ 9¢ w9{9!¦· όt±wύ 59 [ΩLat!{{9 59{ 
GRANDS CHENES A LA ROUVIERE 

 
Délibérations du CM : 
08 novembre 2001 : instauration du principe de la PVR sur le territoire de la Commune de Liouc. 
28 janvier 2011 : « PVR Impasse des Grands Chênes : délibération spécifique pour création ou aménagement 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ». 
 
Objectif : 
Conserver la mémoire et la justification de la participation PVR lors des opérations immobilières effectuées sur la 
zone touchée par la PVR. 
 
Principe : 
La commune de [ƛƻǳŎ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ !L 146, AI 148, AI 
190, AI 191, AI 192, AI 296, dont trois (parcelles AI 190, AI 191, AI 192) seront accessibles par la création d'une 
voie nouvelle. 
 
Le projet actuel, soumiǎ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ мл ƭƻǘǎΣ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜŎǎ ό95CΣ 


